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Lynda JONNON 

Téléphone

04 73 99 30 19 

Mél.

lynda.jonnon 

@ac-clermont.fr

3 avenue Vercingétorix

63033 Clermont-Ferrand

cedex 1

 

 

 
VU le Code de l'Education, et notamment les articles L.122-6, L. 214-12 à 
L.214-14, L. 337-4, L.423-1, L. 431-1, 

 
VU le code du travail et notamment les articles R6233-62 et suivants, 
R6222-9, R6222-11 et suivants, R6223-10 et suivants, R 6251-7 et 
suivants,  
 
VU le décret 93-432 du 24 mars 1993 relatif aux groupements 
d'établissements, 
 
VU le décret du 14 février 2018 portant nomination de Monsieur Benoit 
DELAUNAY, en qualité de recteur de l’Académie de CLERMONT-
FERRAND, 
 
VU l'arrêté ministériel du 15 octobre 2018 par lequel Monsieur Jean-Luc 
LEGRAND, Inspecteur d'Académie-Inspecteur Pédagogique Régional est 
nommé délégué académique à la formation initiale et continue (DAFPIC) 
de l'académie de CLERMONT-FERRAND, pour une première période de 
quatre ans du 1er novembre 2018 au 31 octobre 2022, 
 
VU la circulaire 93-349 du 24 décembre 1993 relative au recrutement des 
personnels contractuels du niveau de la catégorie A exerçant en formation 
continue des adultes, 
 
Article 1 :  
 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Luc LEGRAND, 
Délégué Académique à la Formation Professionnelle Initiale et Continue 
(DAFPIC), à l’effet de signer :  
 

- les documents relatifs à l'ouverture des sections d'apprentissage dans 
les établissements publics locaux d'enseignement ; 

 
- les documents relatifs à l'accord de conventions de formation 

professionnelle entre deux entreprises ; 
 
- les contrats conclus pour le recrutement des personnels contractuels 

dans les GRETA (ampliation) ;  
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- les documents adressés par le SAIA (Service académique 
d'inspection de l'apprentissage) aux organismes gestionnaires des centres 
de formations des apprentis ou à leurs directeurs ; 

 
- les autorisations d'enseigner dans les centres de formation des 

apprentis ; 
 
- les notations des conseillers en formation continue ; 
 
- les autorisations à pratiquer le contrôle en cours de formation (CCF) ; 
 
- les ordres de mission des responsables de pôles de la DAFPIC 

(Délégation académique à la formation professionnelle initiale et continue)  
(en France métropolitaine) ; 

 
- les ordres de mission des CFC (Conseillers en formation continue) 

(en France Métropolitaine) ; 
 
- les ordres de mission des auditeurs et des membres des GRETA pour 

les formations organisées par le CAFOC (Centre académique de 
formation continue) ; 

 
- les ordres de mission des auditeurs et des membres du groupe de 

pilotage pour la labellisation des lycées des métiers ;  
 
- Les courriers relatifs à la recevabilité des dossiers VAE (Validation 

des acquis de l'expérience) ; 
 
- Les convocations des candidats aux jurys de VAE ;  
 
 

Article 2:  
 

Les dispositions de l’arrêté du 18 septembre  2013 (2013-DEL-
DAFPIC-01) sont abrogées. 
 
 
Article 3 :  
 

Le Secrétaire général de l’Académie est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des 
Préfectures des départements de l’Allier - Cantal - Haute-Loire - Puy-de-
Dôme. 

 
 
 

Clermont-Ferrand, le 12 novembre  2018 
 

 
 Le Recteur de l’Académie, 
 
                                                                                 SIGNE 
 
       Benoit DELAUNAY 
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MNGD2019   
DRH DPE VL 

 
ARRÊTÉ RECTORAL DU 13 NOVEMBRE 2018 

 
RELATIF A LA PHASE INTER ACADÉMIQUE DU MOUVEMENT NA TIONAL A 

GESTION DÉCONCENTRÉE DES PERSONNELS ENSEIGNANTS DU 
SECOND DEGRÉ, D’ÉDUCATION, D’ORIENTATION ET DES PEG C 

 
 

LE RECTEUR DE L'ACADÉMIE DE CLERMONT-FERRAND 
 
- Vu : 
 la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée ; 
 la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée ; 
 le décret n°60-403 du 22 avril 1960 modifié, notamment son article 10 ; 
 le décret n°68-503 du 30 mai 1968 modifié ; 
 le décret n°70-738 du 12 août 1970 modifié, notamment son article 11 ; 
 le décret n°72-580 du 4 juillet 1972 modifié, notamment son article 16 ; 
 le décret n°72-581 du 4 juillet 1972 modifié, notamment son article 39 ; 
 le décret n°72-582 du 4 juillet 1972 modifié, notamment son article 14 ; 
 le décret n°72-583 du 4 juillet 1972 modifié, notamment son article 9 ; 
 le décret n°80-627 du 4 août 1980 modifié, notamment son article 17 ; 
 le décret n°86-492 du 14 mars 1986 modifié, notamment ses articles 22 et 23 ; 
 le décret n°92-1189 du 6 novembre 1992 modifié, notamment son article 27 ; 
 le décret n°2017-120 du 1er février 2017 ; 
 le décret n°98-915 du 13 octobre 1998 ; 
 l'arrêté ministériel du 7 novembre 2018 ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 
 
Les personnels enseignants, d'éducation du second degré et psychologues de 
l’éducation nationale demandant une mutation, une première affectation ou 
souhaitant retrouver une affectation dans l'enseignement du second degré 
(réintégration) à la rentrée 2019 déposent obligatoirement leur demande dans le 
cadre de la phase inter-académique du mouvement sur le portail Internet 
dénommé I-Prof, accessible par Internet (http://www.education.gouv.fr/iprof-
siam ) du jeudi 15 novembre 2018 à 12 heures au mardi 4 dé cembre 2018 à 
18 heures. 

 
Chaque candidat à mutation reçoit une confirmation de demande qu'il doit 
compléter, signer et remettre à son chef d'établissement ou de service 
accompagnée des pièces justificatives idoines. Le chef d'établissement ou de 
service vérifie les demandes et les transmet au rectorat, Division des Personnels 
Enseignants, pour le 7 décembre 2018 au plus tard.  
 
Les demandes formulées au titre du handicap sont envoyées ou déposées 
auprès du médecin conseiller technique du recteur pour le 4 décembre 2018 . 
 
Les barèmes vérifiés par les services du rectorat sont consultables sur SIAM à 
partir du vendredi 11 janvier 2019 . Les demandes éventuelles de modifications 
seront recevables par écrit jusqu’à la veille de la réunion du groupe de travail 
chargé de l'examen des vœux et barèmes. 
 
Les groupes de travail chargés de l’examen des vœux et barèmes des candidats 
ont lieu le jeudi 24 janvier 2019.  
A l'issue des groupes de travail et jusqu'au 28 janvier 2019 , les barèmes sont 
affichés sur SIAM via i-prof. 
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Article 2 
 
Les demandes de changement d'académie présentées par les professeurs 
d'enseignement général de collège pour la rentrée 2019 sont enregistrées sur le 
portail Internet dénommé I-Prof, accessible par Internet 
(http://www.education.gouv.fr/iprof-siam ) du jeudi 15 novembre 2018 à 12 
heures au mardi 4 décembre 2018 à 18 heures.   
 

Les confirmations de demandes, accompagnées des pièces justificatives, sont 
déposées auprès du chef d'établissement ou de service au plus tard le 4 janvier 
2019. Ce dernier les vérifie et les transmet au rectorat, Division des Personnels 
Enseignants, pour le 10 janvier 2019 . Il convient de se reporter aux modalités 
décrites dans la note de service parue au B.O.E.N. spécial n°5 du 8 novembre 
2018. 
 
 
Article 3 
 
Les demandes de participation aux mouvements spécifiques pour la rentrée 
2019 s’effectuent sur SIAM I-Prof (accessible depuis le portail I-Prof) du jeudi 15 
novembre 2018 12 heures au mardi 4 décembre 2018 18  heures . 

Les confirmations de demandes sont transmises au rectorat par le candidat pour 
le 7 décembre 2018 au plus tard. Les candidats aux mouvements spécifiques se 
reporteront aux modalités décrites dans la note de service parue au B.O.E.N. 
spécial n°5 du 8 novembre 2018. 
 
 
Article 4 
 
Après fermeture du serveur SIAM accessible par I-prof, seules seront examinées 
les demandes tardives, les modifications de demandes et les demandes 
d'annulation de mutation répondant à la double condition suivante : 
1. être justifiées par l'un des motifs exceptionnels mentionnés ci-après : 

- décès du conjoint ou d'un enfant ; 
- cas médical aggravé d’un des enfants ; 
- mutation du conjoint 

2. avoir été adressées au plus tard le vendredi 15 février 2019  à minuit, le 
cachet de la poste faisant foi, au Ministère, DGRH, 72 rue Regnault, 75243 
PARIS Cedex 13 accompagnées des pièces justificatives. 
 
Seuls les motifs précédemment mentionnés dans le présent article pourront être 
invoqués à l'appui de ces demandes. 
 
 
Article 5 
 
Le Secrétaire Général de l'Académie est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de l'Allier, du 
Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-de-Dôme. 
 

 
 
 

                                                         SIGNE 
 
 

Benoit DELAUNAY 
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DECISION TARIFAIRE N° 2556 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD ARP - 630004489 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations régionales 
limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

la décision tarifaire modificative n°2170 en date du 22/10/2018 portant modification de la dotation globale 
de soins pour 2018 de la structure dénommée SSIAD ARP - 630004489. 
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
PUY-DE-DOME en date du 28/08/2018 ;  
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au Journal 
Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 06/10/2004 de la structure SSIAD dénommée 
SSIAD ARP (630004489) sise 1, AV DE LA REPUBLIQUE, 63170, PERIGNAT-LES-SARLIEVE et 
gérée par l’entité dénommée ARP (630004448) ;  
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A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 543 257.01€ au titre de 
2018. Elle se répartit comme suit : 
 

DECIDE 

Article 1ER 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

553 257.01

Groupe I 
Produits de la tarification 

20 000.00

RECETTES 
10 000.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 553 257.01

DEPENSES 

44 160.82

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

20 000.00

103 453.34

- dont CNR 

543 257.01

405 642.85

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 523 604.65€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 507 084.94€ (fraction forfaitaire s’élevant à 42 257.08€). 
Le prix de journée est fixé à 33.62€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 36 172.07€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 014.34€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 499 489.94€ (fraction forfaitaire s’élevant à 41 624.16€). 
Le prix de journée est fixé à 33.11€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 24 114.71€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 009.56€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à
compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ARP (630004448) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à CLERMONT-FERRAND , Le 12/11/2018 

Par délégation le Directeur de la Délégation Départementale du Puy-de-Dôme 
Jean SCHWEYER 
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DECISION TARIFAIRE N° 2232 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD "VIVRE ENSEMBLE" - 630007078 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations régionales 
limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

la décision tarifaire modificative n°2163 en date du 22/10/2018 portant modification de la dotation globale 
de soins pour 2018 de la structure dénommée SSIAD "VIVRE ENSEMBLE" - 630007078. 
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
PUY-DE-DOME en date du 28/08/2018 ;  
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au Journal 
Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 02/08/2007 de la structure SSIAD dénommée 
SSIAD "VIVRE ENSEMBLE" (630007078) sise 15, R DES FARGES, 63118, CEBAZAT et gérée par 
l’entité dénommée SISPA VIVRE ENSEMBLE (630009330) ;  
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A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 367 599.61€ au titre de 
2018. Elle se répartit comme suit : 
 

DECIDE 

Article 1ER 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

413 280.00

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
45 680.39

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 418 431.98

DEPENSES 

37 638.27

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

59 059.00

- dont CNR 

367 599.61

321 734.71

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 367 599.61€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 367 599.61€ (fraction forfaitaire s’élevant à 30 633.30€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 367 599.61€ (fraction forfaitaire s’élevant à 30 633.30€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
 

Dépenses exclues du tarif : 5 151.98€ 

2/3 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2018-10-29-008 - 82_630007078_PA_2232.rtf 162



 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à
compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée sur le site internet de l'ARS. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SISPA VIVRE ENSEMBLE (630009330) et à
l’établissement concerné. 
 

Fait à  , Le 29/10/2018 

Par délégation le Directeur de la Délégation Départementale du Puy-de-Dôme 
Jean SCHWEYER 
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DECISION TARIFAIRE N° 2238 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD CCAS CLERMONT-FERRAND - 630785921 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations régionales 
limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
PUY-DE-DOME en date du 28/08/2018 ;  
 

la décision tarifaire initiale n°2150 en date du 22/10/2018 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour 2018 de la structure dénommée SSIAD CCAS CLERMONT-FERRAND - 630785921. 
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au Journal 
Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 
SSIAD CCAS CLERMONT-FERRAND (630785921) sise 1, R ST VINCENT DE PAUL, 63013, 
CLERMONT-FERRAND et gérée par l’entité dénommée CCAS CLERMONT FERRAND (630786424) ;  
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A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 1 112 782.37€ au titre de 
2018. Elle se répartit comme suit : 
 

DECIDE 

Article 1ER 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 178 915.64

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

66 133.27

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 193 556.01

DEPENSES 

45 056.68

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

65 156.34

- dont CNR 

1 112 782.37

1 083 342.99

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 1 178 915.64€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 047 039.08€ (fraction forfaitaire s’élevant à 87 253.26€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 65 743.29€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 478.61€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 113 172.35€ (fraction forfaitaire s’élevant à 92 764.36€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 65 743.29€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 478.61€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

Dépenses exclues du tarif : 14 640.37€ 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à
compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée sur le site internet de l'ARS. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS CLERMONT FERRAND (630786424) et à
l’établissement concerné. 
 

Fait à  , Le 29/10/2018 

Par délégation le Directeur de la Délégation Départementale 
Du Puy-de-Dôme 
Jean SCHWEYER 
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DECISION TARIFAIRE N° 2424 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD BILLOM - 630786671 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations régionales 
limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
PUY-DE-DOME en date du 28/08/2018 ;  
 

la décision tarifaire initiale n°2147 en date du 22/10/2018 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour 2018 de la structure dénommée SSIAD BILLOM - 630786671. 
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au Journal 
Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 
SSIAD BILLOM (630786671) sise 0, AV DE LA GARE, 63160, BILLOM et gérée par l’entité dénommée 
S.I.V.O.S.DE BILLOM (630788404) ;  
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A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 776 240.58€ au titre de 
2018. Elle se répartit comme suit : 
 

DECIDE 

Article 1ER 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

814 240.58

Groupe I 
Produits de la tarification 

10 000.00

RECETTES 
38 000.00

10 553.60

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 814 240.58

DEPENSES 

57 298.28

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

10 000.00

124 924.83

- dont CNR 

776 240.58

621 463.87

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 
sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 755 686.98€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 761 974.15€ (fraction forfaitaire s’élevant à 63 497.85€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 14 266.43€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 188.87€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 741 420.55€ (fraction forfaitaire s’élevant à 61 785.05€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 14 266.43€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 188.87€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, LYON dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à
compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée sur le site internet de l'ARS. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire S.I.V.O.S.DE BILLOM (630788404) et à
l’établissement concerné. 
 

Fait à Clermont Ferrand , Le 06/11/2018 

Par délégation le Directeur 
de la Délégation Départementale 
Du Puy-de-Dôme 
Jean SCHWEYER 
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